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La mise en place du GPU répond à 3 enjeux 

Contribuer à la 

démocratisation 

et à l’égalité des 

territoires en 

termes d’accès à 

l’information 

Transposer la 

directive européenne 

INSPIRE 
 

La directive INSPIRE vise à favoriser la 

protection de l’environnement 

Elle prévoit la mise en place d’une 

infrastructure européenne de publication 

et partage de l’information géographique 

Le GPU s’appuie sur les standards du 

CNIG, structure nationale de 

coordination pour la mise en œuvre des 

dispositions de la directive INSPIRE 

Faciliter l’action des 

acteurs de 

l’urbanisme 
 

• Avec pour effets attendus : 

• Une réduction des coûts de mise à 

disposition de l’information 

urbanistique pour l’Etat et les 

collectivités territoriales 

 Avec pour effets induits pour les SUP : 

• Une clarification règlementaire / 

législative 

• Une homogénéisation des pratiques 

à travers le territoire 



Le Géoportail de l’urbanisme présente de nombreux 

avantages 

FAVORISER 

L’INFORMATION 

DES CITOYENS 

SIMPLIFIER LES 

ÉCHANGES 

D’INFORMATION 

RÉALISER DES 

ÉCONOMIES 

 Le GPU offre une alternative à l’accueil physique des administrés souhaitant 

consulter les DU → temps libéré pour les agents 

 Le coût de la numérisation peut être réduit grâce au recours à des marchés 

groupés (quelques centaines d’euros) et devient marginal pour une 

modification de DU 

 La dématérialisation permet d’économiser des frais de reprographie qui se 

chiffrent en milliers d’euros 

 Assurer la mise à disposition des documents d'urbanisme pour tous les 

citoyens en palliant les disparités en termes d'égalité des territoires 

 Accès centralisé, permanent, rapide et aisé 

 Faciliter les échanges d'informations (automatiques ou pas) entre les 

plateformes recueillant les documents d'urbanisme par l'harmonisation de la 

structure et des formats des documents 



Synthèse : rappel des rôles 

3 profils aux fonctionnalités différentes 

Autorité compétente 

Prévisualise le DU et le publie dans le GPU 

 

Délégataire 

 Téléverse le DU dans le GPU 

 

Prestataire 

 Numérise le DU 

 Teste la conformité du DU avec le validateur du 

GPU 

 Transmet le rapport de conformité à l’AC 



Plusieurs profils d'habilitation sont mis à disposition 

des acteurs de l'alimentation du GPU  

Les modalités d’alimentation du GPU dépendent du choix de l’autorité compétente d’impliquer ou 

non un prestataire ou un délégataire 

Profil délégataire 

Qui ? 

Un prestataire désigné 

formellement par une 

(plusieurs) autorité(s) 

compétente(s) comme son 

(leur) délégataire 

Quel maillage 

géographique ? 

Maillage sélectionné par la 

collectivité au sein de son 

propre périmètre territorial de 

compétence. 

Quels droits ? 

Profil Autorité compétente 

Auteur du document, tenu au 

titre de l'article L133-2 du code 

de l'urbanisme d'alimenter le 

GPU  =  Communes, EPCI, 

etc. 

Périmètre territorial de la 

compétence 

 Tester la conformité du DU 

 Téléverser le DU dans le 

GPU 

 Prévisualiser le DU 

 Publier le DU 

Profil Prestataire 

Tout utilisateur (bureau 

d'études, services 

techniques de collectivité, 

etc.) 

Maillage national 

(Possibilité de faire appel à un 

prestataire hors département) 

 Tester la conformité du DU  Tester la conformité du DU 

 Téléverser le DU dans le 

GPU 

 Prévisualiser le DU 



Le calendrier prévoit une alimentation progressive du 

GPU entre 2017 et 2020 

A retenir : 

La publication du DU sur le GPU deviendra la condition de son caractère exécutoire 

(nouvel article R123-22 du CU) 

Le document d’urbanisme doit rester consultable (version papier ou numérique) au siège 

de la collectivité territoriale : il s’agit pour l’instant de la seule version opposable 

Lors de toute révision 
d’un DU entre le 

01/01/2016 et le 01/01/2020 
Au 01/01/2020 

Obligations des 
Collectivités Territoriales 

(communes, EPCI, EP de SCOT) 

Numériser le DU 
obligatoirement 
au format CNIG 

Numériser le DU 
obligatoirement 
au format CNIG 

Mettre en ligne le DU 
de préférence sur le GPU 

Mettre en ligne le DU 
obligatoirement sur le GPU 



Publication sur le GPU : 

où en sommes nous dans le 

département ? 



Point d’étape des PLU et publication sur le GPU 

Commune Insee Format 
CNIG 

Publié 
GPU 

Stock DDT BE 

Le Dévoluy 05139 OUI OUI ALPICITE 

Savines 05164 OUI ALPICITE 

Villard St Pancrace 05183 OUI OUI 

Montmaur 05087 OUI ALPICITE 

Vallouise-Pelvoux 05101 OUI OUI 

St Léger les mélèzes 05149 OUI OUI 

La Bâtie Montsaléon 05016 OUI OUI 

St André d'Embrun 05128 OUI ALPICITE 

Arvieux 05007 OUI OUI 

Gap 05061 OUI Commune Gap 

Montgardin 05084 OUI OUI ALPICITE 

Aiguilles 05003 OUI OUI ALPICITE 



Le CCTP et la récupération des 

données 



 Intégration du PLU dans le GPU par le BE (cas où le BE est délégataire) 

Le CCTP 

 Respect des standards CNIG en vigueur  

  associer le CCTP de restitution des données géographiques 

 Livraison du certificat de conformité avec le GPU 

 Rôle du BE (prestataire seul ou également délégataire) 

 Constitution des nouvelles données à partir des données existantes du GPU 

Ce que doit contenir le CCTP 

En option… 



 Obligation de télécharger le PLU sur le GPU 
  Le service SIG ne fournira plus les données PLU en amont de la procédure 

La récupération des données sources 

A terme, et si le PLU est déjà intégré dans le GPU 

Pendant la période de transition, et dans le cas où le PLU n’est pas 
encore sur le GPU 

 Livraison de la version en cours du PLU par le service SIG dans un format le plus 

proche possible du CNIG, mais sans vérification de compatibilité avec le GPU 

 Le service SIG ne s’engage pas à livrer des données anciennes conformes GPU 

 La livraison de données conformes revient au BE dans le cadre du marché 

Dans les deux cas…. 
 Livraison des autres données (fonds de plans…) au BE par le service SIG selon les 
mêmes principes qu’actuellement (conventions d’échange de données) 



Le contrôle des livrables 



Le validateur GPU 
Outil de validation intégré au GPU 
Permet de contrôler le livrable avant téléversement 

Le validateur GPU 

100 %Valide 

Valide 
avec avertissement(s) 

Bloquant 





Il contrôle : 
 Les noms des champs 
 Les valeurs de certaines données 
 Le lien entre les valeurs renseignées et le nom des pièces écrites 
 La présence des couches SIG obligatoires 
 La présence des pièces écrites obligatoires 
 
Il ne contrôle pas : 
 La topologie des couches SIG (relations géographiques entre elles) 
 Les décalages par rapport au cadastre 
 La contenance des pièces écrites 
 Les erreurs liées à une mauvaise interprétation des plans 

Un contrôle final avant sa mise en ligne est donc primordial pour s’assurer d’une 
bonne cohérence des données = rôle de l’AC avant publication 

Le validateur GPU 



Les données doivent être livrées au service SIG 

Le contrôle des services SIG 

Le service SIG : 
 contrôle les données d’un point de vue technique « géographique » 
En cas de problème technique sur les données, le service SIG fait le  lien avec le BE et s’assure de 
réceptionner des données correctes. 

 
 vérifie ou fait vérifier le contenu du PLU par les services compétents 
(communaux ou communautaires, selon les EPCI). 
Au besoin, impression de cartes pour vérification avec les plans papier. 

 
 coordonne l’intégration des données dans le GPU après approbation par les 
services de l’Etat (entre la collectivité, le BE et la DDT) 

Le marché ne doit pas être clôturé tant que le service SIG n’a pas validé les 
données et émis un avis favorable à la collectivité. 



Il contrôle : 
 Les noms des champs 
 Les valeurs de certaines données 
 Le lien entre les valeurs renseignées et le nom des pièces écrites 
 La présence des couches SIG obligatoires 
 La présence des pièces écrites obligatoires 
 La topologie des couches SIG (relations géographiques entre elles) 
 Les décalages par rapport au cadastre 
 
Il ne contrôle pas : 
 La contenance des pièces écrites (AC) 
 Les erreurs liées à une mauvaise interprétation des plans (BE) 

Le contrôle du CRIGE 



- Accompagnement et appui aux contrôles des PLU, en lien étroit avec les référents SIG-
Urba des EPCI 

- Outil de qualification (GéoService) permettant la génération d’un rapport complet des 
erreurs 

Utile aux collectivités n’ayant pas les moyens techniques de contrôler les livrables, mais pas 
que… 

Le contrôle du CRIGE 



L’intégration des données 



Première intégration dans le GPU 

L’intégration des données dans le GPU 

Cas n°1 : le PLU ne fait l’objet d’aucune procédure en cours 
 
 La DDT reprend les données géographiques + pièces écrites pour les rendre 
compatibles avec le GPU 

 La DDT vérifie ces données avec le service SIG 

 Le service SIG s’assure de l’accord de la collectivité pour intégration dans le GPU et 

transmet l’adresse mail du service urbanisme de la mairie à la DDT 

 La DDT active le compte Autorité compétente de la collectivité sur le GPU 

 La DDT intègre le PLU dans le GPU, en tant que délégataire 

 La collectivité  valide et publie le PLU en tant qu’autorité compétente 

Si besoin, RV téléphonique entre DDT, service SIG et mairie 



Première intégration dans le GPU 

L’intégration des données dans le GPU 

Cas n°2 : le PLU est en cours de procédure 
 

 Le BE fournit les données compatibles avec le GPU 

 Le service SIG s’assure de l’accord de la collectivité pour intégration dans le GPU 

et transmet l’adresse mail du service urbanisme de la mairie à la DDT 

 La DDT active le compte Autorité compétente de la collectivité sur le GPU 

 Le service SIG intègre le PLU dans le GPU, en tant que délégataire (si accord du BE, 

celui-ci peut également assurer le rôle du délégataire) 

 La collectivité  valide et publie le PLU en tant qu’autorité compétente 



Intégrations suivantes 

L’intégration des données dans le GPU 

 Le BE fournit les données compatibles avec le GPU 

 Le service SIG intègre le PLU dans le GPU, en tant que délégataire (si accord du BE, 

celui-ci peut également assurer le rôle du délégataire) 

 La collectivité  valide et publie le PLU en tant qu’autorité compétente 



En parallèle du GPU… 

L’intégration des données dans GéoMAS 

Intégration du PLU dans GéoMAS par le service SIG : 

 consultation des différents services des collectivités 

 lien avec logiciel d’instruction des autorisations d’urbanisme des collectivités 



L’accompagnement aux 

collectivités 

 
Le rôle du CRIGE-PACA 



= Équipe de 8 personnes travaillant sur divers projets 

- Animation de réunions 

- Support technique 

- Diffusion de données 

- Soutien et appui aux collectivités 

- … 

: Centre de ressources techniques en géomatique CRIGE  

Le rôle du CRIGE 

PLU 

OCSOL 

Réseaux ZAE 

EquipCo 

IGN Cadastre 



Tournées départementales 2017 

Réunions programmées (04, 05, 13, 84) 

Fonctionnement du GPU Utilisation des données 

Sensibilisation et accompagnement des 

autorités compétentes (95% Communes) 

Appui technique 

Evolutions du standard Circuits de mise à jour des DU 

Qualité des données 

Couverture régionale des documents d’urbanisme dématérialisés et standardisés 

… et à jour !! 

Le rôle du CRIGE 



Réunion GT CNIG (Paris) 
- 8 février 2017 

- 6 avril 2017 

- 8 juin 2017 
- 7 septembre 

- 29 novembre 2017 

Réseau d’experts et acteurs 
de l’urbanisme opérationnel 

et juridique (public/privé) 

 

Le CRIGE intervient en tant que :  
- relai régional de l’information 

- force de propositions techniques 

- rédacteur/relecteur des standards 

- coordinateur régional 

 

Le GT CNIG Document d’Urbanisme (DDU) 
- Assure le suivi des standards et leurs évolutions 

- Effectue une veille constante grâce à son réseau d’experts 

- Assure un support régulier via différents vecteurs d’informations 

 

Le rôle du CRIGE 



Actions en cours 
 

- Révision des standards CC, PLU 2014     2017 
- Recodification du CU (décret du 28/12/2015) 

- Table de codification millésimées 

- Sommaire dans pièces écrites 

- Champ IDURBA obligatoire, DESTDOMI supprimé 

 

Relecture technique 28/06/17, appel à commentaires 18/09 (2 mois) 

 

- Révision du standard SUP 2016      2017-2018? 
- Recodification catégories SUP (adoption du nouvel arrêté remplaçant celui de 1987) 

 

- Révision des consignes de saisie des métadonnées 2014   2017 

 

- Création du standard PSMV (111 en France)   2017-2018? 
- Codification en lien avec PLU 

- Méthodologie ville d’Avignon 

- Elèves de l’ESGT sur Blois (v2014) 

Le rôle du CRIGE 



- Contenu des données géographiques 

- Règles d’organisation et de codification des données 

- Règles de numérisation et de topologie 

- Système de géoréférencement 

- Saisie des métadonnées 

Le code de l’urbanisme conditionne le standard qui conditionne le GPU 

Chantier lancé depuis 2007, consolidé en 2012 

Standard version 2018 en cours de validation 

Ne sera compatible avec le GPU qu’à partir de juillet 2018 

Le rôle du CRIGE 



Appui technique à la mise en ligne des PLU de la DDT05 

Constat : stock de PLU non standardisé CNIG 

Mise en forme automatique par développement à façon 

Mise en production au sein de la DDT05 (en autonomie) 

=> Gain de temps 

Résultat : Mise en ligne progressive des PLU sur le Géoportail de l’urbanisme 

 courant 2018 

Le rôle du CRIGE 



Comment utiliser les données 

avec le GPU 



Intérêt du GPU : 

Faciliter l’accès aux DU par tous et pour tous 

Consultation rapide des informations 

Éviter une surcharge des SU 

Baisse des coûts de reprographie 

Exemples : 

En tant que propriétaire foncier de ma commune, je veux consulter 

les informations d’urbanisme sur ma parcelle, comment faire? 

 

Je veux acquérir un bien foncier, comment connaitre les contraintes 

d’urbanisme? 

 

Je suis un acteur opérationnel de l’urbanisme et je veux pouvoir 

consulter et/ou télécharger un DU à distance. 



Intérêt du GPU : 

Faciliter l’accès aux DU par tous et pour tous 

Consultation rapide des informations 

Éviter une surcharge des SU 

Baisse des coûts de reprographie 

Exemples (en ligne): 

En tant que propriétaire foncier de ma commune, je veux consulter 

les informations d’urbanisme sur ma parcelle, comment faire? 

 

Je veux acquérir un bien foncier, comment connaitre les contraintes 

d’urbanisme? 

 

Je suis un acteur opérationnel de l’urbanisme et je veux pouvoir 

consulter et/ou télécharger un DU à distance. 









Intérêt du GPU : 

Faciliter l’accès aux DU par tous et pour tous 

Consultation rapide des informations 

Éviter une surcharge des SU 

Baisse des coûts de reprographie 

Exemples : 

En tant que propriétaire foncier de ma commune, je veux consulter 

les informations d’urbanisme sur ma parcelle, comment faire? 

 

Je veux acquérir un bien foncier, comment connaitre les contraintes 

d’urbanisme? 

 

Je suis un acteur opérationnel de l’urbanisme et je veux pouvoir 

consulter et/ou télécharger un DU à distance. 







Intérêt du GPU : 

Faciliter l’accès aux DU par tous et pour tous 

Consultation rapide des informations 

Éviter une surcharge des SU 

Baisse des coûts de reprographie 

Exemples : 

En tant que propriétaire foncier de ma commune, je veux consulter 

les informations d’urbanisme sur ma parcelle, comment faire? 

 

Je veux acquérir un bien foncier, comment connaitre les contraintes 

d’urbanisme? 

 

Je suis un acteur opérationnel de l’urbanisme (ou non…) et je veux 

pouvoir consulter et/ou télécharger un DU à distance. 









Communauté d’Agglomération de Gap-Tallard-Durance Florent GIRAUD, Géomaticien 
04 92 53 18 67 
sig@ville-gap.fr 

Communauté de Communes du Briançonnais Sylvain PICARD, Géomaticien 
04 92 21 54 07 
sig@ccbrianconnais.fr 

Communautés de Communes du Guillestrois-Queyras et du Pays des 
Ecrins 

Gabrielle MARTIN, Géomaticienne 
04 92 45 59 90 
gabrielle.martin@comcomgq.com 

Pays Gapençais Florent GIRAUD, Géomaticien 
04 92 53 15 88 
sig@pays-gapençais.com 

Pays Serre-Ponçon Ubaye Durance (S.U.D.) Hugo COGEZ, Géomaticien 
04 92 81 15 55 
h.cogez@pays-sud.fr 

Pays Sisteronais-Buëch Thibault TAVERNIER, Géomaticien 
04 92 61 49 86 
sig@pays-sisteronais-buech.fr 

Département des Hautes-Alpes Laëtitia GIRARD, Géomaticienne 
04 92 40 38 80 
laetitia.girard@hautes-alpes.fr 

Le "géomaticien mutualisé" 
 

Emmanuel BERNARD 
Géomaticien - Chef de projet GéoMAS 
Département des Hautes-Alpes 
04 92 40 39 17 
emmanuel.bernard@hautes-alpes.fr 

Coordonnées des géomaticiens des collectivités 

Contacts 
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Questions / Réponses 


